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Demande de renseignements no 1 de la Régie de l’énergie (la Régie) relative à la demande relative à l’établissement des tarifs d’électricité pour l’année tarifaire 2007-2008

1. Références :
(i)
Pièce HQD-15, document 1, Annexe A, page 12 ;

(ii)
Pièce C-11-4-ROEÉ, page 5 ;

(iii)
Pièce C-11-4-ROEÉ, page 15 ;

(iv)
Pièce C-11-4-ROEÉ, page 17 ;

(v)
Pièce C-11-4 ROEÉ, page 18 ;

(vi)
Dossier R-3515-2003, pièce HQD-1, doc. 1, page 19 ;

(vii)
Dossier R-3515-2003, pièce HQD-1, doc. 2, page 19.
Préambule : 
À la référence (i), le Distributeur souligne que « l’indicateur de coût évité retenu pour l’énergie garantie tout au long de l’année est de 8,3 ¢/kWh pour l’année 2007. » De plus, il explique que «[l]’indicateur de coût évité retenu pour la puissance est de 10$/kW-hiver (en dollars de 2006) pour l’année 2007 » (nous soulignons).
À la référence (ii), le ROEÉ souligne que « l’indice retenu, soit le prix du produit UCAP, sous-évalue fortement les coûts réels à la pointe. »

À la référence (iii), le ROEÉ explique :

«Le marché ICAP pour le produit UCAP sert simplement à s'assurer que la capacité installée est suffisante pour répondre aux besoins à la pointe sur l’ensemble du réseau. Toutefois, l'achat de ce produit ne procure pas d'énergie comme tel, ni de puissance.»
À la référence (iv), le ROEÉ soutient, en se basant sur le Tableau 3.1, qu’au moment de la pointe sur le réseau québécois « le prix de l’énergie sur le marché DAM est substantiellement plus élevé que le 8,3 ¢/kWh. »
[image: image1.png]TABLEAU 3.1

Prix sur le marché DAM selon la pointe du marché DAM et la pointe au Québec'®
(En dollars US par MWh)

~-0U Te prix &taft fe plus 6evé sur
le marché DAM

-0t Ta demande étaft fa plus.

élevée sur le réseau québéc

300 heures... 11586 89,92
700 heures... 13373 98,08
20 heures... 14836 10422





Aux références (iv) et (v), le ROEÉ indique que :

«Hydro-Québec nous indique les coûts en puissance suivants : 
· 80 $/kW pour le contrat de base de 350 MW d’Hydro Québec Production

[…]
110 $/kW pour le contrat cyclable de 250 MW avec Hydro Québec Production.
[…]
Toutefois, sur la base des informations disponibles et en utilisant la « peaker deferral method », nous estimons les coûts en puissance de cet approvisionnement à 83 $ le kW.»

et
«les données de diverses sources et calculées par différentes méthodes arrivent toutes à un coût en puissance d'au moins 80 $ le kW. Cela correspond à au moins 2,75 ¢ / kWh d'hiver, ce qui est beaucoup plus que le 0,35 ¢ / kWh d'hiver évalué par Hydro-Québec.»
Enfin, aux références (vi) et (vii), le prix de l’énergie associé aux contrats de 350 et 250 MW cités plus haut est basé sur des valeurs de 40,50 $/MWh et 41 $/MWh, respectivement.
Demandes :
1.1 Veuillez élaborer sur la conclusion à tirer de la comparaison, à la référence (iv), du prix sur le marché DAM avec l’indicateur de coût évité retenu par le Distributeur pour l’énergie garantie tout au long de l’année de 8,3 ¢/kWh.
1.2 Sachant que l’indicateur de coût évité retenu par le Distributeur, soit 10 $/kW-hiver, est réparti sur les quatre mois d’hiver, veuillez commenter la pertinence d’utiliser les pointes de 300, 100 et 40 heures sur le marché DAM et le réseau québécois à titre comparatif (référence iv).

1.3 Le prix de l’énergie cité aux références (vi) et (vii) étant substantiellement plus bas que l’indicateur de coût évité pour l’énergie retenu par le Distributeur (8,3 ¢/kWh), veuillez commenter l’utilité de comparer l’indicateur de coût évité en puissance (10 $/kW-hiver) avec ces mêmes contrats.
1.4 Veuillez fournir les calculs permettant d’établir à l’aide de la « peaker deferral method » un coût en puissance de 83 $ le kW tel que mentionné à la référence (iv).
2. Référence :
Pièce C-11-4 - ROEÉ, pages 20 et 21.
Préambule : 

En ce qui a trait à la méthodologie d’évaluation du potentiel technico-économique, le ROEÉ fait valoir qu’en plus de l'approche du Distributeur, « le marché des mesures compétitives pour un même usage devrait être déterminé en fonction de ce qui est économiquement réalisable ». Le ROEÉ expose que lorsque plusieurs mesures sont en compétition pour un même usage, la méthodologie d'Hydro-Québec établit des parts de marché en fonction de la rentabilité respective des mesures. Ainsi, certaines mesures se voient attribuer des parts de marché importantes même si d’autres mesures sont rentables pour le même segment de marché et qu'elles procurent plus d’économies d'énergie.

« En plus de l'approche d'Hydro-Québec, basée essentiellement sur la période de retour sur investissement (PRI), il serait important d'évaluer le PTÉ en fonction de ce qui est économiquement réalisable. Ainsi, les mesures rentables qui procurent le plus d'économies pour chaque segment de marché seraient celles retenues, peu importe la PRI. 
[…]

Notre approche suppose au contraire que l'on pourrait amener les consommateurs à choisir la mesure la plus efficace peu importe la rentabilité et le coût des mesures disponibles.
La réalité se trouve nécessairement entre les deux approches et l'application des deux hypothèses nous donnerait une fourchette permettant de mieux apprécier le PTÉ. N'ayant en main que l'approche d'Hydro-Québec, nous disposons malheureusement d'une information incomplète » (nous soulignons).
Demande :
2.1 Veuillez élaborer sur l’approche privilégiée par le ROEÉ pour l’établissement du potentiel technico-économique dans le cas de mesures compétitives, en spécifiant notamment les hypothèses et méthodes de calcul à privilégier et en fournissant au besoin un exemple concret et chiffré de ces hypothèses et calculs.

